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Lycées de quartiers populaires dans l'éducation prioritaire, c'est urgent !
Question écrite n° 12937

Texte de la question

M. Abdelkader Lahmar interroge M. le ministre de l'éducation nationale sur l'exclusion toujours aussi
incompréhensible des lycées de l'éducation prioritaire. La France est régulièrement épinglée dans les enquêtes
internationales pour le caractère profondément inégalitaire de son système scolaire. Or la seule politique
exclusivement conçue pour réduire ces inégalités scolaires - l'éducation prioritaire - exclut de fait les lycées
depuis la publication de la carte de 2015. 10 ans après l'exclusion des lycées de quartiers populaires de
l'éducation prioritaire, le constat sur le terrain est sans appel : les conditions de travail et d'enseignement se sont
fortement dégradées. Ainsi, les classes de 35 élèves, voire davantage, sont devenues la norme y compris dans
les séries technologiques ! Les enseignantes et enseignants exerçant dans les quartiers populaires observent
chaque jour que leur travail est empêché par une insuffisance chronique de moyens humains. Ils se heurtent au
mépris d'une hiérarchie qui reste muette face aux multiples alertes et aux dysfonctionnements chroniques :
enseignants non remplacés et enseignantes non remplacées, manque criant de CPE, d'AED, d'AESH, de
personnels du pôle médico-social, de personnels administratifs, d'agents d'entretien et de maintenance, recours
toujours plus important à des personnels précaires, souvent recruté.e.s dans l'urgence et à qui les rectorats ne
proposent aucune formation sérieuse. 10 ans après, il est temps de publier une nouvelle carte de l'éducation
prioritaire et d'y inclure à nouveau les lycées. L'intégration des lycées à cette carte devra être assortie : de seuils
fixes et clairs concernant les effectifs par classe (20 élèves maximum en seconde GT et en voie technologique ;
24 élèves maximum en première et en terminale générales ; 12 élèves en CAP, 15 élèves en 3e prépa métiers
et en bac professionnels) ; de moyens supplémentaires conséquents, en heures-poste, pour dédoubler les
classes et réaliser les projets pédagogiques dont les élèves ont besoin ; d'embauches massives de personnels
de vie scolaire (CPE et AED), de personnels du pole médico-social (infirmiers etinfirmières, assistants sociaux et
assistantes sociales, médecin scolaire, psychologue de l'éducation nationale) ; d'un système de bonifications
pour les mutations, de primes pour tous les personnels exerçant dans les lycées concernés et d'avantages
spécifiques d'ancienneté (ASA) de manière à stabiliser les équipes et rendre les métiers attractifs ; de moyens
pour l'éducation socio-culturelle ; de moyens pour la rénovation du bâti et des équipements et la mise aux
normes. De telles évolutions nécessitent de la volonté politique et la mobilisation de moyens importants. Il est
donc nécessaire de changer de logiciel budgétaire en allouant les moyens en fonction des besoins identifiés sur
le terrain et en redirigeant les montagnes d'argent public aujourd'hui captées par le privé. Il lui demande s'il va
engager ce travail d'ici à la rentrée scolaire 2026.
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